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3,4 méthylène-dioxy-méthamphétamine (MDMA, 
ecstasy ou molly) 
Points clés 

• Au Canada, la prévalence de la consommation de 3,4 méthylène-dioxy-méthamphétamine
(MDMA, ecstasy ou molly) dans la population générale (15 ans et plus) était de 1,1 % en
2019, avec une proportion à peu près égale d’hommes (1,3 %) et de femmes (1,0 %) qui en
avaient consommé dans la dernière année. Ces estimations sont restées inchangées par
rapport à 2017.

• Ce sont les jeunes adultes qui présentaient la prévalence de consommation d’ecstasy la plus
élevée. En effet, en 2019, 5,5 % des 20 à 24 ans avaient consommé de l’ecstasy dans la
dernière année et en 2019-2020, 6 % des étudiants postsecondaires avaient fait de même.

• Il est illégal de posséder, de vendre ou de produire de la MDMA au Canada. Cependant, une
exemption entrera en vigueur le 31 janvier 2023 en Colombie-Britannique afin que les adultes
(18 ans et plus) ne fassent plus l’objet d’accusations criminelles pour possession à des fins
personnelles de petites quantités de MDMA.

• La MDMA de qualité médicale est étudiée comme traitement potentiel du trouble de stress
post-traumatique (TSPT), de l’anxiété, des troubles alimentaires et d’autres troubles
psychiatriques.

• La MDMA est l’une des substances contrôlées les plus fréquemment détectées dans la drogue
illégale saisie par les organismes canadiens d’application de la loi.

Introduction 
L’ecstasy (aussi connue sous les abréviations E, X ou XTC) et la molly sont des noms de rue attribués 
à la poudre, aux capsules ou aux comprimés censés contenir de la 3,4 méthylène-dioxy-
méthamphétamine (MDMA) – un produit chimique de synthèse consommé à des fins récréatives lors 
de raves et en boîtes de nuit1,2. La MDMA agit à la fois comme un stimulant et un hallucinogène, et 
appartient à une classe de substances appelée « amphétamines substituées »*. 

La MDMA a été étudiée dans les années 1970 et 1980 comme supplément possible à la 
psychothérapie3. Plus récemment, des études de plus en plus nombreuses se penchent sur la 
psychothérapie assistée par la MDMA dans le traitement du trouble de stress post-traumatique 
(TSPT), des troubles alimentaires, de l’anxiété liée aux maladies graves et des troubles 
neurodéveloppementaux4–10. Les études en cours utilisent de la MDMA† de qualité médicale en 

* Les amphétamines substituées forment une classe de composés dont la structure chimique ressemble à celle de l’amphétamine. 
† La MDMA de qualité médicale (ou de qualité pharmaceutique) répond ou dépasse les normes de pureté et de qualité établies pour les 
produits médicinaux et pharmaceutiques. 
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3,4 méthylène-dioxy-méthamphétamine (MDMA, ecstasy ou molly) 

milieux cliniques supervisés. Par contre, aucun produit de MDMA n’est autorisé au Canada pour 
usage thérapeutique11. D’autres études devront être faites sur les effets cognitifs indésirables de 
doses cliniquement pertinentes de MDMA10. 

Même si les termes « MDMA » et « ecstasy » sont souvent utilisés de façon interchangeable, un 
nombre grandissant de substances ou de produits commercialisés sous le nom d’« ecstasy » sont 
apparus sur le marché de la drogue dans les vingt dernières années12. Le terme ecstasy désigne 
généralement des comprimés ou capsules qui contiennent de la MDMA sous forme de poudre 
cristalline et qui sont souvent commercialisés et vendus comme de la « MDMA pure ». Cela dit, ces 
produits contiennent souvent d’autres substituts synthétiques, appelés adultérants, qui aident à la 
fabrication des comprimés et pourraient avoir des effets nocifs. Voici quelques-uns de ces 
adultérants13–15 : 

• Stimulants de système nerveux central 

• Éphédrine 

• Amphétamine 

• Méthamphétamine 

• Cathinones de synthèse ou « sels de bain » 

• Éthylone 

• Pentylone 

• Paraméthoxyamphétamine (PMA) 

• Paraméthoxyméthamphétamine (PMMA) 

• Méthylènedioxyamphétamine (MDA) 

• α-méthyl-3,4-méthylènedioxyphénylpropionamide (MMDPPA) 

Effets de la MDMA 
Effets à court terme 
La MDMA hausse la neurotransmission de sérotonine, de dopamine et de noradrénaline dans le 
cerveau, ce qui entraîne un sentiment de détente, d’euphorie et d’éveil1,16. Les personnes qui 
consomment de la MDMA disent avoir des illusions visuelles, se sentir éveillées, sociables et 
stimulées, et ressentir un bien-être intense17–20. Les effets subjectifs se manifestent dans les 20 à 
40 minutes suivant la prise orale, culminent entre 75 et 120 minutes, puis se stabilisent pendant 
environ 3,5 heures19. La MDMA augmente aussi le débit sanguin, la fréquence cardiaque et la 
température corporelle (hyperthermie)19. 

La MDMA peut entraîner des effets indésirables comme l’hypertension, des crampes musculaires, 
une vision floue, des évanouissements, de l’anxiété et des crises de panique21–25. Certains effets 
indésirables, tels que l’hyperthermie, l’épuisement dû à la chaleur et la déshydratation, peuvent être 
dus au fait que la MDMA est souvent consommée dans des contextes (boîtes de nuit, fêtes) où les 
gens bougent beaucoup et ne boivent pas assez d’eau2,26. Les femmes pourraient être plus 
sensibles aux effets physiques aigus (régulation de la température, activité locomotrice) et 
psychologiques (altération de la perception, perturbations de la pensée, désir de communiquer ses 
sentiments) de l’ecstasy, alors que les hommes seraient plus sensibles à ses effets physiologiques 
aigus (hausse de la pression artérielle, fluctuation du poids)27–29. 
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Effets à long terme 
Un lien a été établi entre la consommation répétée de MDMA, surtout à fortes doses, et la 
paranoïa30, la dépression31, des lésions rénales32, des lésions hépatiques32, des changements dans 
la libido33,34 et une perte d’appétit11,35. Certains de ces symptômes ne seraient pas directement 
attribuables à la MDMA, mais plutôt à d’autres substances souvent consommées avec la MDMA 
(comme la cocaïne, l’alcool ou le cannabis) ou à des adultérants que l’on trouve fréquemment dans 
les comprimés de MDMA13,36. Des études chez l’animal sur les conséquences cognitives et 
neurocognitives de la consommation répétée à long terme de MDMA ont fait ressortir des effets 
neurotoxiques sur les neurones sérotoninergiques37,38. D’autres recherches devront être faites pour 
démontrer la neurotoxicité sérotoninergique de la MDMA chez l’humain. Par contre, des facteurs de 
confusion (polyconsommation, facteurs génétiques et environnementaux, autodéclaration de la 
consommation) viennent compliquer la réalisation de ces recherches37–39. 

Statut juridique au Canada 
La MDMA est inscrite à l’annexe I de la Loi réglementant certaines drogues et autres substances40. Il 
est illégal de vendre, posséder et produire de la MDMA, à moins d’obtenir une exemption 
ministérielle à des fins médicales, scientifiques ou industrielles. Sa possession est passible de sept 
ans d’emprisonnement, et son trafic et sa production, de l’emprisonnement à perpétuité. Cela dit, 
depuis la pandémie de COVID-19, les procureurs fédéraux disposent d’une certaine marge de 
manœuvre avec une décriminalisation de facto de la possession de certaines substances41. En mai 
2022, une exemption fédérale a été accordée à la Colombie-Britannique en vertu du paragraphe 
56(1) de la loi. C’est donc dire que les adultes (18 ans et plus) ne feront plus l’objet d’accusations 
criminelles pour possession à des fins personnelles de petites quantités de certaines drogues 
illégales. En vigueur du 31 janvier 2023 et au 31 janvier 2026, cette exemption s’applique aux 
opioïdes illégaux, à la cocaïne, à la méthamphétamine et à la MDMA, jusqu’à 2,5 g au total par 
personne. La Colombie-Britannique est la première province à bénéficier d’une telle exemption42. 

Depuis 2017, la MDMA est considérée comme un traitement révolutionnaire‡ du TSPT par la Food
and Drug Administration des États-Unis. Elle fait d’ailleurs l’objet d’essais cliniques de phase 3 aux
États-Unis, au Canada et en Israël43,44. Le Canada a apporté des modifications au Programme 
d’accès spécial afin de simplifier le processus d’accès aux drogues d’usage restreint et autres 
substances contrôlées, dont la MDMA pour traiter les troubles de santé mentale et d’usage de 
substances45. Une plainte ayant été déposée parce que les essais approuvés par Santé Canada sont 
menés par un organisme à but non lucratif des États-Unis, Santé Canada procède actuellement à un 
examen de tous les essais cliniques impliquant la MDMA pour garantir la sécurité des patients46. 

Consommation d’ecstasy au Canada 
Consommation autodéclarée dans la dernière année 
Population générale (15 ans et plus) : Selon l’Enquête canadienne sur l’alcool et les drogues 201947, 
la prévalence de la consommation d’ecstasy dans la population générale était de 1,1 %, soit un taux 
inchangé par rapport à 2017 (0,9 %)48 (figure 1). 

‡ La Food and Drug Administration des États-Unis utilise la désignation « thérapie révolutionnaire » afin d’accélérer la mise au point et 
l’examen des médicaments utilisés pour traiter des maladies graves ou mortelles. 
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Jeunes (15 à 19 ans) : L’estimation la plus récente pour les jeunes date de 2017 : 1,6 % des jeunes 
avaient alors consommé de l’ecstasy dans la dernière année (comparativement aux 2,3 % de 
2015)48,49. 

Jeunes adultes (20 à 24 ans) : C’est chez les jeunes adultes que la prévalence de la consommation 
d’ecstasy était la plus élevée avec 5,5 % en 2019, soit une hausse non significative par rapport aux 
3,1 % de 201747. 

Élèves (7e à 12e année) : Selon l’Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues chez les 
élèves 2018-2019, 0,8 % des élèves de la 7e à la 9e année avaient consommé de l’ecstasy dans la 
dernière année, par rapport à 3,2 % pour ceux de la 10e à la 12e. La prévalence de la consommation 
dans la dernière année était beaucoup plus élevée chez les garçons (2,6 %) que chez les filles 
(1,4 %)50. 

Étudiants postsecondaires : L’Enquête canadienne sur la consommation d’alcool et de drogues dans 
les établissements d’enseignement postsecondaire 2019-2020 montre que 6,2 % des étudiants 
postsecondaires avaient consommé de l’ecstasy (5,2 % pendant la 1re et la 2e année, et 6,9 % 
pendant la 3e et la 4e année), soit 6,5 % des hommes et 5,6 % des femmes51. 

Adultes (25 ans et plus) : Selon l’Enquête canadienne sur l’alcool et les drogues 2019, 0,8 % des 
adultes avaient consommé de l’ecstasy dans la dernière année47. 

Sexe : En 2019, dans la population générale (15 ans et plus), la prévalence de la consommation 
d’ecstasy dans la dernière année était similaire chez les hommes (1,3 %) et les femmes (1,0 %). Il 
s’agit de taux relativement inchangés par rapport à 2015§, tant pour les hommes (1,0 %) que les 
femmes (0,5 %)47. 
Figure 1. Prévalence de la consommation autodéclarée d’ecstasy dans la population canadienne, par année et groupe 
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Sources : ECTAD 201352, 201549, 201748 et ECAD 201947 

§ Estimations supprimées en raison de la forte variabilité d’échantillonnage. 
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Remarque : Aucune donnée pour les adultes (25 ans et plus) et les jeunes (15 à 19 ans47) pour 2019 en 
raison de la forte variabilité des échantillons. 

Figure 2. Prévalence de la consommation autodéclarée d’ecstasy dans la population canadienne, par année et sexe 
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Sources : ECTAD 201352, 201549, 201748 et ECAD 201947 

Remarque : Aucune donnée pour les hommes pour 2017 en raison de la petite taille de l’échantillon. 

Figure 3. Prévalence de la consommation autodéclarée d’ecstasy dans la dernière année chez les élèves canadiens, 
par pays, année scolaire et sexe 

 



















 













 

Sources : ECTAD 201553, 201754 et 201950 

Comparaison avec d’autres pays : Selon l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime12 et 
l’Enquête canadienne sur l’alcool et les drogues 201947, la prévalence annuelle de la consommation 
d’ecstasy en 2019 dans la population générale (15 ans et plus) au Canada était inférieure à celle de 
certains autres pays occidentaux (figure 4). 
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Figure 4. Prévalence de la consommation autodéclarée d’ecstasy dans la dernière année dans la population générale, 
par pays et année 
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Sources : ONUDC 202112 et ECAD 201947 

Remarque : Les taux de prévalence ne sont pas directement comparables entre pays en raison des 
différentes méthodes et dates des enquêtes et tranches d’âge des populations sondées. 

Estimation de la consommation de MDMA au Canada à partir des 
eaux usées 
Le corps humain excrète des quantités détectables de métabolites de la MDMA55, ce qui permet de 
la détecter dans les systèmes d’eaux usées au Canada56. Statistique Canada recueille des données 
à partir des eaux usées de cinq grandes villes canadiennes, qui ont montré des changements dans 
les charges moyennes d’ecstasy enregistrées entre mars et décembre 2019 et mars et 
décembre 2020. Parmi les principales différences observées : une hausse de 7 % des estimations 
moyennes d’ecstasy à Halifax de mars 2019 à décembre 2020 et une baisse à Vancouver de près 
de la moitié entre mars et décembre 2019 et mars et décembre 202057. 
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Figure 5. Estimations de la consommation d’ecstasy (MDMA) au Canada à partir des eaux usées (2019 et 2020) 

 












      






Source : Statistique Canada 202257 

Saisies de MDMA 
Les données sur les saisies sont un indicateur de la disponibilité des drogues sur le marché illicite. 

National : D’après l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime, environ 57 kg de 
substances de type ecstasy ont été saisis au Canada en 2019, soit un poids relativement inchangé 
par rapport aux 52 kg de 2018 et aux 54 kg de 201758. En comparaison, 4 827 kg de cocaïne et 
1 094 kg de méthamphétamine ont été saisis en 201958. 

Selon le Service d’analyse des drogues (SAD)‖, en 2020, la MDMA était la substance contrôlée la 
plus fréquemment détectée dans la drogue illégale saisie par les organismes canadiens 
d’application de la loi, après la méthamphétamine, la cocaïne et le fentanyl59. Le SAD a détecté 
2 441 échantillons de MDMA cette année-là. En comparaison, 420 échantillons de MDMA ont été 
identifiés en 2021, ce qui fait de la MDMA la huitième substance contrôlée la plus fréquemment 
détectée dans les échantillons analysés. 

À l’international : La quantité d’ecstasy saisie dans le monde a presque quadruplé pour atteindre 
16 tonnes (16 000 kg) en 2019, soit le deuxième niveau le plus élevé jamais signalé12. Cette 
tendance semble s’être inversée en 2020 en raison des restrictions liées à la pandémie60,61. 

L’Europe reste une des principales sources de produits de MDMA sur le marché mondial. Si le 
nombre de cargaisons de MDMA voyageant de l’Europe vers l’Amérique du Nord a augmenté, le
trafic d’ecstasy du Canada vers les États-Unis a, lui, diminué dans les dernières années. À noter qu’il 

‖ Le Service d’analyse des drogues analyse les drogues soupçonnées d’être illicites saisies par les organismes canadiens d’application de 
la loi. Les drogues analysées ne correspondent pas à l’ensemble des substances saisies par ces organismes et ne devraient pas servir à 
évaluer la quantité de drogues ou à déterminer les types de drogues disponibles sur la rue. De plus, un échantillon unique peut contenir 
plus d’une substance. 
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y a aussi eu ces dernières années une hausse des « faux » comprimés d’ecstasy contenant des 
substances autres que de la MDMA sur le marché états-unien, ce qui semble indiquer une pénurie 
de MDMA sur le marché62. 

Statistiques de justice pénale 
Le gouvernement du Canada recueille de l’information sur les affaires criminelles déclarées par les 
services policiers, y compris les infractions pour possession, trafic, production ou distribution de 
substances contrôlées59,63. Entre 2016 et 2020, le taux global d’infractions criminelles liées à la 
MDMA est resté constant (de 5,987 infractions pour 100 000 habitants en 2016 à 5,856 infractions 
pour 100 000 habitants en 2020). Cependant, le taux d’infractions pour importation et exportation a 
triplé, passant de 0,26 infraction pour 100 000 habitants en 2016 (n = 95) à 0,80 infraction pour 
100 000 habitants en 202063. 

Autres ressources 
• Enquête canadienne sur la consommation d’alcool et de drogues dans les établissements 

d’enseignement postsecondaire 

• Enquête canadienne sur le tabac, l’alcool et les drogues chez les élèves 

• Loi réglementant certaines drogues et autres substances 

• World Drug Report 2021 
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